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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: DANEMARK 

2. Organisme responsable: Ministère de la santé 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): -

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Arrêté ministériel portant interdiction de la 
production, de la vente, etc., de produits pharmaceutiques conditionnés dans des aérosols 
contenant certaines substances nocives pour la couche d'ozone (disponible en danois, 3 
pages) 

6. Teneur: Cet arrêté vise la production, l'importation, l'exportation et la vente de produits 
pharmaceutiques conditionnés dans des aérosols contenant certaines substances nocives 
pour la couche d'ozone (fréon 11, fréon 12, fréon 13, fréon 113 et fréon 114). Le 
Conseil national de la santé peut exempter certains produits pharmaceutiques de son 
application et fixer des conditions pour leur utilisation pour les cas où ces produits sont 
jugés nécessaires pour le traitement des patients. 

7. Objectif et justification: Cet arrêté complète un Arrêté du Ministère de l'environnement 
concernant les substances nocives pour la couche d'ozone. 

8. Documents pertinents: Aucun 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Dès que possible 

10. Date limite pour la présentation des observations: -
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11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information Q ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 

Ministère de la santé, 4ème division 
Herluf Trolles Gade 11 
1052 Copenhague K 
Danemark 


